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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRÊT

n° 23.922 du 27 février 2009
dans l’affaire X / Ve chambre

En cause : Madame X
Domicile élu chez l’avocat : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

LE PRESIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 4 novembre 2008 par Madame X, qui déclare être de nationalité
guinéenne, contre la décision (X) du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides,
prise le 20 octobre 2008 ;

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers ;

Vu le dossier administratif ;

Vu l’ordonnance du 18 décembre 2008 convoquant les parties à l’audience du 15 janvier
2009 ;

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre ;

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me J. M. KAREMERA,
avocat, et Mme S. ALEXANDER, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse ;

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du
statut de protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux
apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

A l’appui de votre demande de reconnaissance de la qualité de réfugiée, vous invoquez
les faits suivants:

Vous seriez de nationalité guinéenne, d’origine ethnique peule et de religion musulmane.
Vous habiteriez dans le quartier de Ratoma Centre - commune de Ratoma - à Conakry.

Le 6 mars 2007, vous auriez rencontré dans un restaurant une personne de nationalité
belge prénommée François. Vous seriez devenue sa petite amie quelques jours après
votre rencontre. Le 7 décembre 2007, lors d’une réunion de famille à laquelle assistaient



CCE n° X / Page 2 sur 7

une quarantaine de personnes, votre père vous aurait annoncé que vous deviez épouser
l’un de ses amis dénommé Youssouf. Vous auriez déclaré que vous refusiez de vous
soumettre à cette union et votre père vous aurait battue. Le 9 décembre 2007, votre belle-
mère aurait informé votre père que vous entreteniez une relation avec François. Le 11
décembre 2007, elle vous aurait emmenée à l’hôpital Ignace Deen afin de vérifier si vous
étiez toujours vierge. N’étant plus vierge, vous auriez été conduite au commissariat
central de la commune de Bambeto avant d’être transférée le jour même à la direction de
la police judiciaire. Le 21 décembre 2007, vous seriez parvenue à vous évader après que
François ait donné de l’argent à votre amie qu’elle aurait elle-même remis à un policier.
Vous vous seriez réfugiée au domicile de cette amie habitant dans le quartier Kipé -
commune de Ratoma -. François aurait organisé et financé votre départ du pays. Le 26
janvier 2008, accompagnée d’un passeur et munie de documents d’emprunt, vous auriez
embarqué à l’aéroport de Conakry à bord d’un avion à destination de la Belgique où vous
seriez arrivée le lendemain. Vous avez introduit une demande de reconnaissance de la
qualité de réfugiée le 30 janvier 2008. Vous seriez sans aucune nouvelle de François
depuis votre départ de Guinée.

B. Motivation

Il ressort de l’analyse de votre récit d’asile qu’un certain nombre d’éléments empêche
d’accorder foi à vos assertions et de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte
fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un
risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la loi du 15
décembre 1980 sur les étrangers.

En effet, vous basez l’intégralité de votre demande de reconnaissance de la qualité de
réfugiée sur le mariage auquel votre père aurait voulu vous soumettre de force. Toutefois,
vous êtes restée imprécise sur des points importants de votre récit et ce constat ne
permet pas de croire que vous avez vécu les faits à la base de votre demande d’asile tels
que vous les relatez.

Tout d’abord, vous ignorez de nombreux éléments sur François, la personne avec
laquelle vous soutenez avoir entretenu une relation de plus de neuf mois. Ces
imprécisions jettent un sérieux discrédit sur la réalité de votre relation (voir notes de votre
audition au Commissariat général, pp. 2, 7, 8 et 9). Ainsi, vous avez déclaré que cette
personne s’appelait François mais vous n’avez pas été capable d’indiquer son nom
complet et vous avez justifié cette ignorance en arguant du fait qu’il avait un nom de
famille très long. La question vous été posée de savoir ce que faisait François en Guinée
et vous avez répondu qu’il vous disait qu’il était en mission. Il vous a ensuite été demandé
d’expliquer concrètement ce que faisait François en Guinée et vous avez rétorqué qu’il ne
vous l’avait jamais expliqué clairement. Vous avez soutenu que vous lui aviez posé la
question et qu’il vous avait répondu la première fois qu’il était en mission, qu’il vous avait
répondu la même chose la deuxième fois que vous lui aviez posé la question et qu’il ne
vous avait plus donné l’occasion d’aborder cette question par la suite. Vous avez pu
indiquer qu’il était en mission en Guinée depuis 2002 mais vous n’avez pas été capable
de mentionner son lieu de travail. Vous ne savez pas non plus ce qu’il faisait avant de
venir en mission en Guinée en 2002. Si vous avez pu préciser que sa mère était toujours
en vie, vous n’avez pas été capable de dire s’il avait des frères et des soeurs ou encore
ce qu’il avait fait comme études. Interrogée afin de savoir s’il se déplaçait parfois dans le
pays dans le cadre de sa mission en Guinée, vous avez répondu que vous l’aviez
entendu dire qu’il était allé une seule fois à Kamsar mais vous avez affirmé qu’il ne vous
avait pas dit ce qu’il avait été y faire. Vous avez ajouté que vous lui aviez posé la question
mais qu’il vous avait répondu que vous étiez jalouse. Questionnée afin de savoir les
raisons pour lesquelles François ne vous avait pas dit ce qu’il était allé faire à Kamsar ou,
de façon plus générale, les raisons de sa présence en Guinée, vous avez répondu que
vous ne le saviez pas. La question vous a été posée de savoir ce que vous pouviez dire
sur François qui permette de croire que vous l’aviez effectivement côtoyé pendant environ
un an et vous vous êtes limitée à répondre qu’il était un homme de coeur, qu’il n’était pas
agressif et qu’il faisait aussi beaucoup de bien pour vous, qu’il faisait beaucoup de gestes
et qu’il vous donnait de l’argent.
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Ensuite, vous êtes restée vague sur les raisons pour lesquelles votre père vous avait
imposé son ami comme futur époux. En effet, interrogée au Commissariat général (voir
notes d’audition, p. 19) afin de savoir les raisons pour lesquelles votre père voulait que
vous épousiez son ami, vous avez rétorqué que vous ne saviez pas réellement pourquoi il
avait voulu cela. La question vous a été posée de savoir pourquoi votre père voulait que
vous épousiez un homme de son âge, imam, père de beaucoup d’enfants et marié avec
trois femmes et vous avez répété que vous ne le saviez pas mais que vous pensiez qu’il
avait choisi cette personne car il était le leader de la mosquée.

De plus, vous n’avez avancé aucun élément concret, pertinent et suffisamment récent
permettant d’établir que vous êtes actuellement recherchée en Guinée et que vos craintes
sont toujours fondées à l’heure actuelle en cas de retour dans ce pays. Ainsi, interrogée
lors de votre audition au Commissariat général (voir notes d’audition, p. 19) afin de savoir
si Youssouf voulait toujours vous prendre pour épouse, vous avez répondu que vous ne le
saviez pas. Vous avez admis que vous n’aviez pas essayé de vous renseigner à ce sujet.
Ainsi toujours, vous avez déclaré lors du même entretien (voir notes d’audition, p. 20) que
vous ne saviez pas si votre père vous recherchait. La question vous a été posée de savoir
si vous aviez essayé de vous renseigner à ce propos auprès de votre mère et de votre
amie et vous avez répondu que votre mère vous avait dit qu’elle croyait que votre père
était toujours à votre recherche car elle pensait qu’il ne pouvait pas s’arrêter dans ses
recherches. Questionnée afin de savoir de quelle façon votre père vous recherchait, vous
avez répondu que vous ne le saviez pas. Vous avez soutenu que vous aviez posé la
question à votre mère mais qu’elle ne savait pas grand-chose de ce qui se passait car elle
n’était plus au domicile conjugal. Interrogée ensuite afin de savoir si votre père voulait
toujours que vous épousiez son ami Youssef (voir notes d’audition, p. 22), vous avez
répondu que vous ne le saviez pas et vous avez indiqué que vous n’aviez aucune
information à ce sujet depuis votre arrivée en Belgique. Au vu de ces déclarations, le
Commissariat général estime que vous ne faites état d’aucun élément permettant d’étayer
vos allégations selon lesquelles vous avez des craintes actuellement en cas de retour en
Guinée.

En outre, rien n’indique que vous n’auriez pas pu vous réfugier dans une autre région ou
dans une autre ville de Guinée sans y rencontrer de problèmes et sans y être poursuivie
par votre père ou par Youssouf (voir notes de votre audition au Commissariat général, p.
21). Ainsi, interrogée afin de savoir si vous auriez pu envisager de vous établir dans une
autre ville que Conakry ou dans une autre région de Guinée, vous avez répondu par la
négative. Vous avez justifié cette impossibilité à vous réfugier ailleurs qu’à Conakry par le
fait que votre père vous recherchait activement, que vous aviez peur de sortir de Conakry
en passant par le kilomètre 36 et d’être aperçue par quelqu’un qui vous connaissait. Vous
avez ajouté que la femme du frère de votre père était une commerçante qui voyageait
beaucoup et que la petite soeur de votre père était aussi une commerçante qui allait
souvent à Kindia. Le collaborateur du Commissariat général vous alors fait remarquer qu’il
y avait d’autres villes en dehors de Kindia en Guinée où vous pouviez vous établir - Labé,
Mamou, Nzérékoré, etc. -, que Kindia était une grande ville et qu’il était peu probable que
votre tante puisse vous y retrouver et vous vous êtes limitée à répondre qu’elle avait toute
sa famille à Kindia et que vous ne connaissiez personne en dehors de Basse-Guinée.

Enfin, les circonstances de votre départ de Guinée et de votre arrivée en Belgique ne sont
pas crédibles (voir notes de votre audition au Commissariat général, pp. 6 et 7). En effet,
interrogée afin de savoir quelles démarches François avait faites pour que vous puissiez
venir en Belgique, vous avez répondu que vous ne le saviez pas et que vous ne meniez
pas les démarches ensemble. Vous avez affirmé que vous aviez voyagé avec un certain
Mamadi mais vous ignorez comment cette personne et François se connaissaient. Vous
avez déclaré que vous ne croyiez pas qu’ils se connaissaient avant d’organiser votre
voyage mais vous ne savez pas de quelle façon ils se sont rencontrés. Ces imprécisions
ne sont pas acceptables dans la mesure où vous avez relaté que François vous avait
rendu visite lorsque vous étiez cachée chez votre amie. Interrogée afin de savoir si vous
aviez posé des questions à François lors de ses visites sur la façon dont il s’organisait
pour que vous puissiez quitter le pays, vous avez répondu par l’affirmative. La question
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vous a alors été posée de savoir ce qu’il vous disait à ce propos et vous vous êtes limitée
à répondre « il m’a dit qu’il voyait les possibilités pour que je quitte la Guinée, soit par
avion, soit par bateau, peut-être pour aller à Abidjan ou au Sénégal ». Il faut conclure de
ces imprécisions que vous tentez de dissimuler certaines informations concernant
l’organisation de votre départ de Guinée et les circonstances exactes de votre arrivée en
Belgique aux autorités chargées de statuer sur votre demande d’asile.

En conclusion de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, le constat s’impose que le
Commissariat général reste dans l’ignorance des motifs réels pour lesquels vous avez
quitté votre pays d’origine. Dès lors, il se voit dans l’impossibilité de conclure à l’existence,
en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution au sens de l’article 1er,
paragraphe A, aliéna 2 de la Convention de Genève. De plus, le Commissariat général
est d’avis que l’absence de crédibilité constatée supra dans votre chef empêche de
prendre en considération une demande de protection subsidiaire dérivant des mêmes
faits.

Les documents versés au dossier, un extrait d’acte de naissance et la copie d’une carte
d’identité scolaire, ne prouvent pas la réalité des faits invoqués à l’appui de votre
demande d’asile au vu des éléments relevés ci-dessus. Ces documents ne constituent
qu’un début de preuve de votre identité et de votre nationalité lesquelles n’ont pas été
remises en cause dans le cadre de la présente procédure.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas
être reconnu(e) comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers.
Vous n'entrez pas non plus en considération pour le statut de protection subsidiaire au
sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme fonder
sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1. La partie requérante invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2, de la
Convention de Genève du 28 juillet 1951, modifié par l’article 1er, § 2, de son Protocole
additionnel du 31 janvier 1967, relatifs au statut des réfugiés (ci-après dénommés « la
Convention de Genève »), des articles 48/2 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après
dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») ainsi que des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet
1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs. Elle invoque également
l’erreur manifeste d’appréciation. Elle soulève enfin le non respect du principe général de
bonne administration.

3.2. En particulier, la partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la
décision attaquée au regard des circonstances de fait propres à l’espèce. Elle soutient que
« la requérante est victime du mariage forcé lequel reste d’actualité en Guinée » et qu’elle
est « ainsi persécutée à raison de son appartenance au groupe social des femmes »
(requête, page 5).

3.3. En conclusion, elle demande de réformer la décision attaquée et de reconnaître la
qualité de réfugié à la requérante.

4. Le dépôt de nouveaux documents
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4.1. A l’audience, la partie défenderesse dépose une note de janvier 2009 émanant de
son service de documentation et relative à la « Situation générale suite au coup d’Etat de
décembre 2008 » en Guinée (dossier de la procédure, pièce 9).

Malgré le dépôt de ce nouveau document à l’audience, la partie requérante déclare
expressément à cette même audience qu’elle ne désire pas disposer d’un délai pour discuter
cette pièce et qu’elle ne souhaite pas que l’affaire soit mise en continuation. Elle confirme, en
effet, qu’elle fonde sa demande d’asile sur les faits qu’elle a invoqués dans sa requête et non
sur des problèmes « politiques ».

4.2. Lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil, « l’article 39/76, § 1er,
alinéas 2 et 3, [de la loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite
pas le pouvoir de pleine juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des
décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle,
arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B., 2 juillet 2008). Ainsi, il faut notamment
considérer que les conditions énoncées par l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15
décembre 1980 « pour que le Conseil puisse examiner un élément nouveau, […] ne peuvent
faire obstacle à la compétence de pleine juridiction du Conseil en cette matière. Dès lors, la
condition que les éléments nouveaux trouvent un fondement dans le dossier de procédure
peut permettre d’écarter uniquement les éléments qui ne présentent pas de lien avec la
crainte exprimée dans la demande d’asile et au cours de l’examen administratif de celle-ci »
(idem, § B.29.6).

4.3. A cet égard, le Conseil rejoint la partie requérante qui observe que les craintes
alléguées par la requérante ne reposent nullement sur la situation politique en Guinée. Par
conséquent, il estime qu’en l’espèce la note précitée ne satisfait pas aux conditions prévues
par l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’il est interprété par la
Cour constitutionnelle, et décide dès lors de ne pas en tenir compte.

5. L’examen du recours

5.1. La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la requérante et de lui
octroyer le statut de protection subsidiaire, en raison de l’absence de crédibilité de son récit ; à
cet effet, elle relève de nombreuses et graves imprécisions dans ses déclarations. Elle
constate également que la requérante n’a « avancé aucun élément concret, pertinent et
suffisamment récent permettant d’établir qu’[elle est] actuellement recherchée en Guinée et
que [ses] craintes sont toujours fondées à l’heure actuelle en cas de retour dans ce pays ».
De même, elle estime que « rien n’indique [que la requérante n’aurait pu se] réfugier dans
une autre région ou dans une autre ville de Guinée sans y rencontrer de problèmes et sans y
être poursuivie par [son] père ou par Youssouf ». Enfin, elle constate que les documents
versés au dossier ne constituent qu’un début de preuve de l’identité et de la nationalité de la
requérante mais ne prouvent en rien la réalité des faits qu’elle invoque.

5.2. Le Conseil constate que la motivation de la décision attaquée est conforme au
contenu du dossier administratif et qu’elle est tout à fait pertinente.

Il estime que les motifs avancés sont déterminants et qu’ils suffisent à fonder la
décision attaquée, empêchant à eux seuls de tenir pour établis les faits invoqués par la
requérante et le bien-fondé de sa crainte ou du risque réel qu’elle allègue : ils portent, en
effet, sur les éléments essentiels de son récit, à savoir plus particulièrement les graves
lacunes relatives à son ami François, les motifs pour lesquels son père souhaitait la marier
avec Youssouf et les circonstances de son départ en Belgique.

Dès lors que la décision constatant qu’aucun crédit ne peut être accordé aux faits
invoqués par la requérante, le Conseil estime que les autres motifs portant sur la possibilité
d’une alternative de protection interne en Guinée et sur l’absence d’éléments concrets
permettant d’établir une crainte fondée et actuelle de la requérante en cas de retour en
Guinée, sont même surabondants.
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5.3. Au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, relatif au statut de
réfugié

5.3.1. Le Conseil considère que la partie requérante ne formule aucun moyen judicieux
susceptible de mettre en cause la motivation de la décision entreprise ; en effet, elle se
borne à contester la pertinence des motifs de la décision, sans fournir d’explications
convaincantes aux imprécisions et lacunes relevées par la partie défenderesse.

5.3.2. Ainsi, concernant le motif principal de la décision, à savoir les imprécisions relatives
à son compagnon François, la partie requérante fait valoir que la requérante « entretenait
une simple liaison avec François sans aucun projet de mariage, que cette relation était
proche de la prostitution eu égard aux sommes […] [d’]argent qu’elle recevait de lui en
contre partie de leurs relations » (requête, page 3).

A la lecture du dossier administratif, le Conseil considère que cet argument ne
permet nullement de justifier les déclarations extrêmement imprécises et lacunaires de la
requérante concernant son compagnon, compte tenu, d’une part, de la durée de neuf mois
de leur relation, et, d’autre part, de la fréquence de leurs rencontres puisqu’elle déclare
qu’ils se côtoyaient, en fonction de l’agenda de son compagnon, de deux à quatre fois par
semaine (dossier administratif, pièce 5, audition du 14 mai 2008 au Commissariat général
aux réfugiés et aux apatrides, rapport, page 7).

5.3.3. Ainsi encore, le Conseil constate que la partie requérante n’étaye en rien ses
affirmations selon lesquelles elle est victime d’un mariage forcé et nourrit dès lors une crainte
de persécution en raison de son appartenance au groupe social des femmes.

En particulier, la requérante reste extrêmement vague sur les raisons pour lesquelles,
alors qu’elle est âgée de 18 ans, son père exprime subitement et publiquement sa volonté de
la donner en mariage à un homme qui a entre 47 et 55 ans, qui a déjà trois femmes et de
nombreux enfants, se limitant à déclarer qu’il s’agissait d’un ami de son père, qu’il était imam
et le « leader » de la mosquée, sans autre explication quant à l’attitude de son père
concernant le choix de son futur mari.

5.3.4. A cet égard, le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la
charge de la preuve incombe au demandeur », trouve à s’appliquer à l’examen des
demandes d’asile (Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de
réfugié, Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, 1979, page 51, § 196). Si,
certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste
pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit
effectivement les conditions pour bénéficier de la qualité de réfugié qu’il revendique. Partant,
l’obligation de motivation du Commissaire général, en cas de rejet de la demande, ne le
contraint pas à démontrer que le demandeur n’est pas un réfugié mais seulement à exposer
les raisons pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être
persécuté s’il devait retourner dans son pays d’origine.

En l’espèce, en constatant que les propos de la requérante, qui sont imprécis et
lacunaires, ne permettent pas d’établir la réalité des faits qu’elle invoque et en expliquant
pourquoi il estime que son récit n’est pas crédible, le Commissaire général expose à
suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que la requérante ne l’a pas
convaincu qu’elle craint avec raison d’être persécutée.

5.3.5. En conclusion, le Conseil considère que la partie requérante n’avance pas
d’argument convaincant qui permette de soutenir sa critique, selon laquelle la partie
défenderesse n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision, a commis une erreur
d’appréciation ou n’a pas respecté le principe de bonne administration ; il considère au
contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il
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parvient à la conclusion que la requérante n’a établi ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-
fondé de la crainte alléguée.

5.4. Au regard de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, relatif au statut de
protection subsidiaire

5.4.1. Aux termes de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection
subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne
peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que,
s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les
atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque,
n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit
pas concerné par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ».

Selon le paragraphe 2 de l’article précité, sont considérés comme atteintes graves, la
peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou
dégradants du demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la
personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou
international.

5.4.2. En l’espèce, la partie requérante ne sollicite pas l’octroi de la protection subsidiaire ;
elle n’invoque aucun moyen ou élément susceptible d’établir qu’il existe de sérieux motifs de
croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine la requérante encourrait un risque réel de
subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, de la loi du 15 décembre 1980.

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations et écrits de la partie
requérante aucune indication de l’existence de tels motifs.

5.4.3. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la requérante la protection subsidiaire
prévue par la disposition légale précitée.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la Ve chambre, le vingt-sept février
deux mille neuf par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre

Mme NY. CHRISTOPHE, greffier assumé

Le Greffier, Le Président,

NY. CHRISTOPHE M. WILMOTTE


